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LES TROUBLES DE VOISINAGE 

L’art 1240 du code civil définit de manière large la notion de trouble anormal de voisinage  

Cependant, Les troubles anormaux de voisinage sont surtout développés par les juridictions 

sur le fondement de l’art 1240 du code civil  

« Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute 

duquel il est arrivé à le réparer » 

mais il existe quelques sources écrites permettant de définir précisément les limites du 

troubles invoqués comme : le code civil, le code de la santé publique, le code de l'urbanisme, 

le code pénal, les règlements sociaux départementaux, les PLU et le règlement de copropriété 

pour  

D'après l'article 671 du Code civil, les arbres et haies d'une hauteur supérieure à deux mètres 

doivent être plantées à plus de deux mètres de la propriété voisine. Cette distance minimale 

est ramenée à cinquante centimètres quand la hauteur des plantations est inférieure à deux 

mètres. 

L’article 667 du Code civil indique que « la clôture mitoyenne doit être entretenue à frais 

communs ». 

Bruit :  

Selon l’article R623-2 du code pénal, les bruits ou tapages injurieux ou nocturnes troublant la 

tranquillité d'autrui sont punis de l'amende prévue pour les contraventions de la 3e classe. 

Les personnes coupables des contraventions prévues au présent article encourent également 

la peine complémentaire de confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre 

l'infraction. 

Le fait de faciliter sciemment, par aide ou assistance, la préparation ou la consommation des 

contraventions prévues au présent article est puni des mêmes peines. 

Troubles olfactifs consulter le règlement sanitaire local auprès de la direction 

départementale en charge de la cohésion sociale.  

Pollution visuelle  

L'article 678 du code civil, précise qu'on ne peut avoir de vues droites ou fenêtres d'aspect, ni 

balcons ou autres semblables saillies sur l'héritage clos ou non clos de son voisin, s'il n'y a 

dix-neuf décimètres de distance entre le mur où on les pratique et ledit héritage, à moins que 

le fonds sur lequel s'exerce la vue ne soit déjà grevé, au profit du fonds qui en bénéficient, 

d'une servitude de passage faisant obstacle à l'édification de constructions 

L'affichage publicitaire à l'extérieur est réglementé et nécessite des déclarations et demandes 

d’autorisation dans le cadre du RLP (Règlement local de publicité) et du PLU (Plan local 

d’urbanisme). 
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Le changement de syndic 

 
En ligne sur ZOOM 

Ou 
En replay sur la chaîne ANCC de Youtube 

pour les abonnés 
 

   
Une consultation individuelle comptable peut être proposée sur inscription préalable à chaque permanence. 

 

Permanence sans rendez-vous, 
Inscription aux formations par mail à contact@ancc.fr 

La comptabilité 

 
en direct sur ZOOM les samedis après-midi 

ou 
En replay sur la chaîne ANCC de Youtube 

 pour les abonnés 
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